arts np

Details des résultats du concours du 1¢ mai 2023
Programme de Développement de carriére

Répartition des subventions par discipline artistique

Discipline Demandes Demandes Taux de Montant Montant Taux de
approuvées | soumises succes octroyé demandé financement

Architecture 0 1 0,0 % 0,00 $ 1 500,00 $ 0,0 %
Métiers d’arts 2 4 50,0 % 2535,00 $ 8 535,00 $ 29,7 %
Danse 2 5 40,0 % 3124,00 $ 8 710,00 $ 35,9 %
Arts littéraires 0 8 0,0 % 0,00 $ 10 378,06 $ 0,0 %
Arts médiatiques 2 5 40,0 % 8 925,00 $ 17 000,00 $ 52,5 %
Arts 1 2 50,0 % 1 500,00 $ 7 750,00 $ 19,4 %
multidisciplinaires

Musique 3 6 50,0 % 4 406,00 $ 9037,00 $ 48,8 %
Théatre 5 9 55,6 % 9929,00 $ 19 860,46 $ 49,9 %
Arts visuels 15 22 68,2 % 31 095,00 $ 55531,79 $ 55,9 %
TOTAL 30 62 48,4 % 61 514,00 $ 138 052,31 % 44,6 %

Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick est un organisme autonome de financement des arts qui a le
mandat de faciliter et de promouvoir la création artistique et de gérer les programmes de financement a
lintention des artistes professionnel.les de la province. Ses programmes sont finances principalement par le
Fonds en fiducie pour lavancement des arts et par le ministére du Tourisme, Patrimoine et Culture.



